
COMPTE RENDU DE RÉUNION  
LOCALE LLN-BWC – 10 OCTOBRE 2016  

Présents : Olivier, Maïté, Benjamin (bienvenue), Jean-Pierre, Édouard, Henri V, Claudine, Myriam,
Robert et Mathilde

1. Approbation de l'ODJ et du dernier CR
Les deux sont approuvés moyennant quelques modifications et ajouts.
Les modifications du CR seront faites par Maïté qui postera ensuite le CR modifié sur Participer.

2. Satisfaction de l'envoi des   newsletters   par Henri V
Remarque  prélable :  JP  fait  remarquer  l'emploi  du  « globish »  qu'il  juge  abusif  en  bien  des
situations. Il demande à ce qu'on fasse attention à valoriser l'usage du français et qu'on utilise les
mots français pour désigner ce dont on parle. Ici, il s'agirait de parler de « Lettre de diffusion » au
lieu de « Newsletter ». Certains trouvent cela secondaire et Olivier fait part de l'effet démotivant
qu'a sur lui le fait de passer du temps en réunion à discuter de points qu'il trouve secondaires
et/ou qui ne sont pas à l'ordre du jour et/ou de fonctionnement interne trop souvent.

Question  de  ce  point :  la  locale  est-elle  satisfaite  des  newsletters /  lettres  d'information  de
Henri V ?

Réponses :
– Attention  à  ne  pas  mentionner  TAC  comme  une  « association »  mais  comme  un

« mouvement citoyen »
– Éviter d'envoyer trop souvent des mails à la liste de diffusion : une fois toutes les deux

semaines, max. (sauf sujets exceptionnels ou urgents).
– Mettre en un seul mail 4-5 sujets bien sélectionnés en faisant attention à ce que cela ne

fasse pas double-emploi avec la newsletter/lettre d'info du mouvement (pour rappel, il y a
plusieurs listes de lettres d'information : une pour les sympathisants de tout le mouvement
et une autre pour les sympathisants de la locale LLN).

– Faire un appel à sujets dans la locale avant d'envoyer la newsletter, et regarder si les sujets
n'ont pas déjà été annoncés dans une lettre précédente du mouvement.

– Privilégier les informations relatives aux événements propres à notre locale et mettre à la
fin quelques sujets plus généraux, ou bien mettre un calendrier des événements hors locale
et renvoyer vers le site internet de TAC.

Autre :
Jean-Pierre va contacter Patrick Jonniaux, gestionnaire du site TAC et des listes de diffusion, pour
lui demander d'inscrire à la liste de diffusion du mouvement, les personnes qui ne le seraient pas
parmi les membres de la liste de diffusion de la locale.

3. Construire le changement, quand commence-t-on     ?
Question :  quand  va-t-on  parler  du  projet  de  civilisation  que  nous  voulons  (ex. :  construire  la
transition, etc.) ? On devrait parler de cela à chaque réunion.
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Remarque : JP rappelle qu'en avril,  nous avions convenu de discuter,  durant les réunions, pour
moitié d'actions et pour moitié de débats de fond (cf. CR du 27/04/16). Or, nous le faisons peu...
Quelques réactions se font entendre mais le sujet ne peut pas être approfondi ici et on repasse à la
question.

Réactions à la question :
– Faut-il réagir à l'actualité et à la pression, ou bien construire autre chose ? Peut-être les 2.
– Exemple de l'Esplanade : 

– c'est l'occasion de faire de la sensibilisation sur quelque chose de concret et sur
laquelle on a prise.

– Question : pourquoi faut-il toujours proposer des alternatives à des projets qu'on
n'a pas demandés ? L'alternative, c'est que ça reste comme c'est...

– Sur la sensiblisation : il y en a assez ; la masse critique de gens assez informés et conscients,
est là. 

– Maintenant,  il  faudrait  plutôt  opérer  des  changements  structurels :  approche  dont  les
syndicats manquaient, mais il est difficile de penser cela tous ensemble...

– Quelque part, c'est là la faiblesse de TAC : on veut ratisser large pour ne perdre personnes,
mais à partir du moment où on resserrera le projet, on perdra des gens...

– Dans  les  autres  mouvements  (mpOC,  Transition,  Permaculture),  on  trouve  du  contenu
innovateur  dont  pourrait  s'alimenter  TAC  qui  lui,  a  les  forces  mais  pas  le  contenu.  Ce
contenu  est  le  suivant :  constats  du  pic  pétrolier  et  autres  ressources  ainsi  que  du
réchauffement  climatique  et  des  problèmes  de  l'économie ;  propositions  d'alternatives
concrètes telles la décroissance, la solidarité, les initiatives de transition, l'économie locale,
etc. Le contenu et les idées sont là, il n'y a plus qu'à s'en donner les moyens (financiers,
méthodologiques, formations, etc.), et c'est à ça que TAC devrait consacrer sa stratégie...
(ex. aussi : comment mettre en place la RTT ou l'allocation universelle, créer une monnaie
interne à TAC, etc.)

– Cela, il faudrait le dire surtout aux groupes de réflexion, pas seulement au groupe stratégie,
pour qu'ils mettent en place des actions concrètes (ex. : GT économie, GT écologie, etc.).

– À l'AG du 5 novembre, les groupes thématiques seront destinés à cela : aller en profondeur
dans les questions et arriver à des propositions

– Le débat « se focaliser sur les actions » vs « faire plus de réflexion » se ressent dans les
discussions

– prévoir l'avenir, étudier les risques  a posteriori du changement, pour parer les revers qui
pourraient survenir.

Conclusion du point :
On reparlera de cette question à chaque réunion pour arriver à une réponse concrète. On pourrait
décider du sujet en fin de réunion...

4. Renouvellement du bureau
Question : qui est candidat pour travailler dans le bureau ?

Contexte : ce sont beaucoup de tâches ingrates telles récupérer les actions qui sont en passe d'être
abandonnées, répondre à une quinzaine de mails par jour
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Intéressés : Olivier, Henri V et peut-être Benjamin (il en parlera en fin de réunion avec Olivier)

Propositions : on pourrait proposer au C.C. que le bureau aie pour tâche non pas de reprendre les
actions mais d'organiser des formations pour outiller  les militants à organiser  et  à mener une
action de A à Z, avec une estimation juste du temps d'implication. À Hart Boven Hard, ils appellent
cela la cellule d'« échange de savoir »...

5. Nuit de la résistance et manifestation du 29     : compte-rendu
La « Nuit de la résistance » était une soirée d'événements culturels et politiques précédant le jour
de la manifestation nationale du 29/09. L'idée était de lier l'événement politique avec le monde
artistique. Il y avait 600 personnes en tout (participants et organisateurs), dont 20 personnalités
qui avaient accepté de jouer les « livres vivants » qu'on pouvait emprunter pour connaitre leurs
histoires. Il y avait également une diffusion en direct sur internet. Le concept était chouette et peut
être refait dans d'autres villes.

Le lendemain, plus ou moins 6000 personnes de HBH et TAC étaient présentes, avec des géants
représentant des citoyens « lambdas ».

Une remarque : l'art et la culture sont super importants dans la société car ils donnent de l'espoir,
offrent un aspect thérapeutique d'expression des trop pleins d'émotions, et suscitent la créativité.
Il est donc vraiment pertinent de donner toute sa place à l'art dans un mouvement citoyen.

6. Conférence sur la convergence des luttes
Nous avons tous reçu un mail avec des liens à diffuser pour promouvoir cette conférence (site TAC
et  Facebook).  Ils  renvoient  vers  trois  documents :  l'affiche  (attention  à  prendre  la  version  où
l'adresse  figure),  le  « dossier »  (un  recto-verso  avec  les  objectifs  et  le  programme),  et  un
communiqué de presse (à diffuser aux journalistes qu'on connait). Il est indiqué de s'inscrire si on
compte y aller, pour faciliter l'organisation.

Infos  et  téléchargements :  https://www.toutautrechose.be/mouvements-sociaux-et-si-on-
recommencait-a-gagner 

On attire l'attention sur les règles de sécurité : il faut parfois s'inscrire pour pouvoir assister à la
conférence, mais ça dépend peut-être d'une université à l'autre, ou du sujet. Claudine se charge de
faire remarquer cela aux organisateurs. Quoique, en fait, il n'est quand même pas normal qu'on aie
à donner son nom et sa carte d'identité pour assister à une conférence... Il faudrait boycotter cela !

Coups de main à donner :
– imprimer des affiches pour le jour-même et les coller sur les portes et dans les couloirs de

l'entrée
– apporter des verres et des bouteilles d'eau
– apporter une urne pour les P.A.F.
– demander à la CSC et à la FGTB d'imprimer des affiches (?)
– distribuer le programme le jour-même
– flécher le parcours voitures
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Merci de vous coordonner avec Michel ou Clarisse pour indiquer l'aide que vous apporterez !

Claudine imprimera des affiches à la DUC sur le compte de l'AGL (Olivier contacte l'AGL pour les
avertir),  et les déposera à la Maison du Développement Durable où  Jean-Pierre et  Myriam les
prendront pour les afficher dans les bâtiments autours de la place Montesquieu.

7. Actions CETA
Le CETA sera soumis à la signature du Conseil européen le 27 octobre, Conseil qui demandera au
Parlement européen de signer l'application provisoire en attendant la ratification par chaque État.
Pour  cette  ratification,  l'État  belge  a  besoin de l'accord de tous  ses  parlements  dans  lesquels
certains  politiciens  seraient  en  train  de  retourner  leur  veste  en  faveur  du  CETA,  à  cause  de
pressions venant de l'Europe (chantage à subsides à l'emploi, etc.). Il y a eu des manifestations
devant les parlements régionaux début octobre pour qu'ils maintiennent leur opposition au CETA.

Il est question de faire un gros blocage national le 27 octobre (action « CETA HANG OVER »), en
plus des actions  TTIP GAME OVER des 3,  4  et  5 novembre.  Des scéances d'information et de
formations de groupes seront données aux dates et endroits suivants :

• Bruxelles : 13/10, 18h, Maison de la Paix (Rue Van Elewyck 35, Ixelles) 
• Namur : 13/10, 19h30-21h30, Mundo N (Rue Nanon 98), salle Arquet (au 1er étage) 
• La Louvière : 19/10 à 18h (Rue du marché/ancien bâtiment du MOC) 
• Charleroi : 20/10 19h (boulevard tirou/ MOC Charleroi) 
• Mons : 17/10 20h (cave du MOC Mons, rue Marguerite Bervoets) 
• Liège : à confirmer 
• Gand: à confirmer 
• Louvain : à confirmer 
• Anvers : à confirmer 

À noter également: le 16/10, 14h – 18h : formation gratuite organisée par la locale de Bruxelles 
des Amis de la Terre pour la préparation d’actions directes non violentes. Inscriptions jusqu’au 
14/10 inclus. Plus d’infos et inscriptions : https://www.amisdelaterre.be/formation-adnv 

Maïté se charge de demander qu'une séance d'info soit donnée à LLN. Elle coordonnera aussi les
actions contre le CETA a LLN, avec notamment le collectif No-Transat, une liste de discussion sur
Facebook et d'autres personnes ayant manifesté leur intérêt pour les TTIP GAME OVER. Pour le
collectif,  Myriam  a  fait  savoir  qu'elle  cherchait  à  être  remplacée  pour  assurer  la  charge  de
coordination qu'elle assumait jusqu'à présent (surtout pour le TTIP) et Maïté a accepté également
cette  charge.  Myriam la  présentera  à  la  liste  du  collectif.  Jean-Pierre l'inscrit  sur  les  listes  de
discussion et de diffusion du collectif.

Maïté organisera une réunion de coordination des actions CETA le vendredi 21 octobre, en soirée à
la MDD.

En attendant, une action « Banderole » est en cours. Myriam est en contact avec Amelia (TAC et
AGL) pour confectionner une banderole anti-ceta et la pendre pendant quelques semaines dans la
rue des Wallons. Myriam diffusera plus d'infos quand elle aura résolu certaines questions pratiques
avec Amelia. Maïté et Jean-Pierre se sont déjà manifestés pour donner des coups de main à cette
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action.

8. «     Tout Autre Traité     »
Le  CNCD  va  participer  à  présenter  un  texte  de  propositions  pour  des  traités  éthiques  et
respectueux des droits de l'homme, auprès de l'ONU lors de son prochain sommet à Genève.

Notre locale est d'accord pour que TAC co-signe ce texte.

Remarque : le 29/10, la Maison du Peuple d'Europe (MPE) organise une journée de délibération et
d'écriture  d'un  « tout  autre  traité »,  à  Bruxelles.  Elle  invite  notamment  tous  les  collectifs  et
organisations qui ont participé à faire de leurs ville une ville « hors TTIP ».

Henri s'assure que le CNCD est au courant de cette journée de la MPE, en envoyant un mail à
Michel Gevers (qui  a reçu le mail  d'invitation de Michel Cermak) ou au CNCD directement via
Michel Cermak ou Marie-Noëlle Van Wessem (demander l'adresse mail à Myriam si besoin).

9. Esplanade
Le groupe agissant contre l'extension de l'Esplanade veut organiser une consultation populaire,
comme ça  a été  fait  à  Namur.  Ses  membres  semblaient  compter  implicitement sur  Maïté  qui
représentait TAC, pour rassembler les informations nécessaires à l'organisation d'une consultation
populaire. Maïté relaye donc l'information en faisant appel à toute personne intéressée pour se
renseigner sur les modalités d'une consultation populaire.  Peut-être y aura-t-il  des personnes
intéressées dans  le  collectif  « Liste citoyenne ».  Une première source d'information est  Marcel
Guillaume (dont  Maïté  a  les  coordonnées),  l'un des  moteur  de la  récolte  de signatures  ayant
demandé une consultation populaire à Namur.

Maïté accepte de mener ça pour le moment, appuyée par Jean-Pierre. Elle lancera une invitation
pour l'accompagner lors de la rencontre qu'elle projette avec Marcel Guillaume.

Outre ce point, Maïté commente la dernière du groupe « Esplanade ». Elle trouve que ce sont des
gens très « spidés » mais focalisés sur les aspects techniques et les actions dans l'ombre sur les
procédures administratives et la législation, etc. Ils sont par contre peu préoccupés par les actions
visant  à  donner  de  la  visibilité  à  la  cause  et  à  communiquer  avec  les  citoyens  pour  qu'ils  se
bougent.

Le groupe « Esplanade » a en outre décidé de participer à la prochaine séance d'information tenue
par  Klépierre,  le  promoteur  immobilier,  afin  de  recueillir  des  informations  pour  idendifier  les
leviers techniques qu'ils pourront activer pour faire bouger les lignes.

Enfin, la Ville a lancé une enquête sur la « consommation » des habitants...  Cette enquête est
suscpectée d'avoir pour but d'appuyer et de légitimer l'extension de l'Esplanade. Mais est-ce à la
Ville à financer une telle enquête avec de l'argent public ? Le groupe n'a pas encore décidé de
l'action à mener en rapport à cela : inciter à boycotter ? Ignorer ? Fausser les réponses ? Maïté
participe à l'analyse de l'enquête. Elle nous a envoyé les résultats dans un mail adressé à la locale
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le 12/10 à 11h57 avec pour objet « Agenda TTIP + note esplanade ». Cette analyse sera envoyée à
la Ville en demandant une réponse et les résultats de cet échange feront l'objet d'un communiqué
de presse.

10. Amende de la Ville à Jean-Pierre pour «     manifestation non-autorisée     »
En  avril,  le  groupe  « Esplanade »  a  organisé  un  micro-trottoir  sur  la  place  du  marché,  en
demandant aux passant de s'exprimer sur l'extension de l'Esplanade. La police est passée et a
discuté avec Jean-Pierre  et  une certaine Raphaëlle,  leur  demandant  leurs  cartes  d'identité.  En
septembre, ils ont reçu un courrier de la Ville leur demandant d'aller s'expliquer pour, selon elle,
l'organisation d'une manifestation non-autorisée contre l'extension de l'Esplanade, obstruant le
passage. Jean-Pierre, Raphaëlle et des membres de l'Association des Habitants sont allé expliquer
que  Jean-Pierre  et  Raphaëlle  n'étaient  pas  les  organisateurs,  qu'il  ne  s'agissait  pas  d'une
manifestation,  que ce  n'était  pas  directement contre  l'Esplanade et  qu'ils  n'obstruaient  pas  le
passages (photos à l'appui) et surement moins que le combi de police. Il  parait qu'ils ont bien
rigolé avec la secrétaire, mais toujours est-il que le verdict est tombé, et uniquement sur Jean-
Pierre : 40€ d'amende. On soupçonne un « délis de salle gueule ».

Blague à part, cette sanction est clairement arbitraire. Le groupe « Esplanade » se charge d'écrire
une lettre au service juridique de la Ville pour contester cette amende. Au-delà de ça, il s'agit de
dénoncer  les  dérives  des  politiques  « sécuritaire »  et  « anti-mouvements  sociaux »  qui  se
manifestent par l'arbitraire des décisions.  La locale TAC accepte de co-signer cette lettre avec
toutes  les  associations  et  collectifs  qui  se  sentiront  concernés  et  voudront  se  joindre  aux
signataires. En plus d'un soutien, il s'agit de tirer la sonette d'alarme et d'être ferme sur les enjeux.

Jean-Pierre transmettra la lettre par mail à la locale : si  grosse opposition, il  y aura révision et
sinon, en l'absence d'opposition, Jean-Pierre aura l'accord implicite de la locale pour mettre TAC
dans les signataires.

11. S'aider sans céder
Mathilde nous explique qu'il n'y a pas eu de suites. Nous n'avons pas de nouvelles d'Annie pour
savoir si elle a eu d'autres contacts.

L'affaire est en suspens jusqu'à nouvel ordre des personnes concernées.

12. Prochain Comité de coordination
Il a lieu à Louvain-la-Neuve, à l'AGL, ce jeudi 13 octobre de 17h30 à 21h. Y vont : Henri V, Olivier,
Myriam, surement Michel et peut-être Benjamin.

13. Point reporté
Note d'Édouard sur l'accueil des nouveaux.

14. Prochaine réunion
Lundi 24 octobre à 19h45 à la Maison du Développement Durable (MDD), place Agora.
Claudine anime.
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